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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2025 
 
 
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-six septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire et publique, dans la salle du conseil, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DARMANIN, Maire. 
 

Date de convocation 22 septembre 2025    Nombre de conseillers présents : 16 
Nombre de conseillers en exercice : 19  Nombre de voix : 19 
 

- Étaient présents : 
Jean-Luc DARMANIN, Monique GIBERT, Christian CLAPAREDE, Fabienne GALVEZ, Adjoints ;  
André SCHMIDT, Christiane CAMBEFORT, Bernard GOMBERT, Monique BEC, Pascal SOUYRIS, Thierry LUCAT, Elodie PAULS, 
Pierre ROSSIGNOL, Martine LAMOUROUX, Pierre BOLLIET, Sébastien SOULIER, Anne THEVENOT, Conseillers ; 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L. 2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

- Étaient absents excusés : Jean FABRE, Sylvette PIERRON, Agnès CONSTANT 
 

- Procurations : Jean FABRE à Jean-Luc DARMANIN 
    Sylvette PIERRON à Monique GIBERT 

    Agnès CONSTANT à Thierry LUCAT 
 
- Secrétaire de séance : Monique BEC 
 

La séance est ouverte à 18H30. 

 
 

 
. 

1/Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 22 juillet 2025 - 
Adopté à l’unanimité 
 
 
2/ Adhésion à Hérault Ingénierie et désignation des représentants à l’assemblée 
générale 
Adopté à l’unanimité 
 

 
3/ Convention de concession de pâturage en forêt communale 
Adopté à la majorité 
 
4/ Décision modificative n°2 du budget communal- Adopté à l’unanimité 
 

 

5/ Clôture de la régie de recettes CLSH créé pour l’encaissement des produits liés à 
l’activité de l’accueil de loisir sans hébergement (extrascolaire) 

Adopté à l’unanimité 
 
 
6/ Clôture de la régie de recettes ALAE créé pour l’encaissement des produits liés à 
l’activité de l’accueil de loisir associé à l’école (périscolaire)  
Adopté à l’unanimité 
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7/ Clôture de la régie de recettes culture animation créé pour l’encaissement des 
produits issus des droits d’entrée, de ventes (boissons, nourriture) liés aux 
animations organisées par la commune de Saint Pargoire 
Adopté à l’unanimité 
 
 
8/ Clôture de la régie de recettes cantine créé pour l’encaissement des produits liés à 
l’activité de l’accueil de cantine scolaire 
Adopté à l’unanimité 
 
 
9/ Clôture de la régie de recettes publication créé pour l’encaissement des droits de 
publication par sonorisation publique 
Adopté à l’unanimité 
 
 
10/ Clôture de la régie de recettes photocopies créé pour l’encaissement des 
photocopies 
Adopté à l’unanimité 
 
 
11/ Clôture de la régie de recettes bibliothèque 
Adopté à l’unanimité 
 
 
12/ Convention avec l’OGEC pour la mise à disposition d’un agent de l’école Sainte 
Jeanne d’Arc sur le temps méridien 
Adopté à l’unanimité 
 
 
13/ Modification de la durée hebdomadaire de service d’un emploi à temps non 
complet 
Adopté à la majorité 
 
 
14/ Création d’un emploi permanent d’adjoint technique et autorisant le cas échéant, 
le recrutement d'un agent contractuel lorsque les besoins du service ou la nature 
des fonctions le justifient  
Adopté à l’unanimité 
 
 
15/ Convention avec Hérault Energies pour le renforcement du réseau public 
d’électricité à La Font de Lacan 
Adopté à l’unanimité 
 
 
16/ Bilan de la concertation au titre de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU 
Adopté à la majorité 
 


